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A S S E M B L E E    G E N E R A L E    2012
DATE 
:
Jeudi 23 février 2012 à 19h30  

LIEU
:
Auberge de Collex-Bossy / GE


rte de Collex 195 , 1239 Collex-Bossy,


tél : +41 22 774.15.15, e-mail : auberge.collex-bossy@bluewin.ch 


GPS : 46°16'16.52"N, 6° 7'28.60"E
ELECTIONS
:
Les 7 membres suivants du comité acceptent une réélection. Il s’agit de Christian AMACHER /VD, Marlyse CHESAUX /GE, Alain CHOPARD /GE, Didier CLERC /GE, Frédéric MESOT /GE,  Eric MAURON /VD, Gilles VALIQUER /GE. Les membres qui désirent proposer leurs candidatures doivent faire parvenir ces dernières au comité avant le 5 février.

PROPOSITIONS 
:
Toutes propositions ou tout point qu’un membre désirerait faire débattre par l’assemblée générale, en relation avec l’ordre du jour, doit parvenir par écrit au comité également avant le dimanche 5 février. De telles propositions, y compris pour le calendrier des activités 2012, seront les bienvenues, ceci pour le bien de votre club. 

O R D R E    D U    J O U R
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1. Appel par liste de présence

2. Désignation des scrutateurs

3. Lecture du P.V. de l’A.G. 2011
4. Rapport du président

5. Rapport du trésorier

6. Rapport des vérificateurs aux comptes

7. Admissions – Démissions - Exclusions
8. Décharge de la gestion du comité et approbation des comptes

9. Election de 7 membres au comité

10. Election du président et du vice-président

11. Election de 2 vérificateurs aux comptes et d’un suppléant

12. Fixation de la cotisation 2013
13. Remise du challenge interne 2011, palmarès

14. Programme des activités 2012  –   A voir sur   www.cmp-suisse.ch 
15. Propositions du comité, individuelles et divers

INFORMATION
:
Possibilité de manger à l’issue de l’assemblée. Inscription préalable souhaitée avant le 18 février auprès de Gilles VALIQUER – 079 287.03.14 ou g.val@bluewin.ch
                                                                                                                      LE COMITE
NB : Les membres donateurs et les membres passifs ne bénéficient que d’une voix consultative
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